
Conférence
juridique

28 juin 2010

Le nouveau réglement
d’exemption n° 330/2010 :

De nouveaux enjeux pour la
franchise ?

La Conférence juridique
aura lieu de
8h30 à 18h

à la  Maison des
Centraliens

8 rue Jean Goujon
Paris 8ème



8h30  Accueil des participants
Inscription et petit déjeuner

Matinée  
9h   Propos introductifs
 Guy Gras, Président de la Fédération
Française de la Franchise

9h15   Présentation générale du 
nouveau règlement et de ses lignes 
directrices
La contribution de la Fédération

 Chantal Zimmer, Déléguée Générale FFF
La présentation du contenu du Règlement

 Andrei Gurin, Membre de l’unité A2,
Politique de concurrence et contrôle interne des
décisions, DG COMP

10h30   Le règlement d’exemption et le
régime juridique des accords de 
distribution : distribution sélective, 
franchise, commission-affiliation...
 Emmanuelle Gourbin, Directrice juridique
de la FEBEA (Fédération des Entreprises de la
Beauté)
 Guy Gras, Président de la Fédération
Française de la Franchise
 Rémi de Balmann,  D, M & D avocats
 Andrei Gurin, Membre de l’unité A2,
Politique de concurrence et contrôle interne des
décisions, DG COMP

 Pause café   

11h45   Le règlement d'exemption et
l’analyse économique des accords de 
distribution : effets proconcurrentiels,
gains d’efficience …
 Didier Ferrier, Professeur à l’Université de
Montpellier
 Laurent Flochel, Vice Président, CRA
Charles River Associates

 Pause déjeuner   

Après-midi 

14h30   La prise en compte d’Internet par le
Règlement et dans la franchise
 Liza Bellulo, Service du Président, Autorité
de la concurrence
 François-Luc Simon,  Avocat, Simon
Associés

15h45  L'application pratique du 
nouveau règlement d’exemption à la 
franchise
 Francis Amand, Chef de la Régulation et
de la Sécurité, DGCCRF 
 Régis Fabre, Avocat, Baker & McKenzie
 Eric Boré, Responsable juridique Yves
Rocher
 Paul Vionne, Directeur juridique Phildar
 Frédéric Fournier, Avocat, Redlink

17h  Propos conclusifs et prospectifs
 Daniel Tricot, Président honoraire de la
Chambre commerciale, financière et
économique de la Cour de cassation 

Chaque sujet sera suivi d’un débat avec la
salle
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Bulletin réponse
Conférence juridique

28 juin 2010

“Le nouveau règlement d’exemption n°330/2010 :
De nouveaux enjeux pour la franchise ?”

à photocopier et à retourner à la FFF avant le 21 juin 2010.

9, rue Alfred de Vigny, 75008 Paris
fax : 01 53 75 22 20

mail : info@franchise-fff.com

Société : ……………………………………………………………………………………………
Prénom / Nom des participants :
……………………………………………………………………………………………..............
.............……………………………………………………………………………........................
……………………………………………………………………………………………..............

Adresse de facturation:
…………………………………………………………………………………………….............
…………………………………………………………………………………………….............

 participera  ne participera pas

à la Conférence juridique “Le nouveau règlement d’exemption n°330/2010 : De nouveaux
enjeux pour la franchise ?”.

Adhérents FFF :
Participation aux frais : 179,40 euros TTC   (150 euros HT) 

Non adhérents FFF :
Participation aux frais : 269,10 euros TTC   (225 euros HT) 

(Règlement à l’ordre de FFF Services)

..............  euros  x   .........    nbre de participant (s) = ...........................  euros 

Fait à : Signature :
Le :

Les places disponibles étant limitées, nous vous invitons à vous inscrire au plus tôt.

Ne seront prises en compte que les inscriptions accompagnées d’un règlement. 

En cas d'annulation, ces frais seront remboursés comme suit :
• Sur avis écrit au plus tard 8 jours avant la date de séminaire : 100 % ;
• Sur avis écrit reçu au plus tard entre 7 jours et 3 jours avant la date de séminaire : 50 % ;
• Sur avis écrit reçu dans les 48 heures précédant la date de séminaire : aucun remboursement.



Conférence juridique
28 juin 2010

Le nouveau règlement d’exemption
n°330/2010 :

De nouveaux enjeux pour
la franchise ?

8h30 à 17h

La Maison des Centraliens
8 rue Jean Goujon

Paris 8ème
Tél : 01 40 74 79 79

Métro Franklin Roosevelt
(Ligne 1)

Renseignements
pratiques


